
Fiche synthetique concemant la pratique relative a l'elevation du niveau de lamer 

1.Ministere de la Transition Energetique et du Devel@pement Durable

• L'ecosysteme littoral marocain subit les effets du changement climati<.1ue, notamment l'elevation du
oiveau de la mer qui entraine une pluralite de consequences sur Ja biodiversite et la producth,-ite
biologique. Le relevement du nh•eau de la mer induit par le changcment climatique agit sur la dynamique
cotiere. La valeur moyennc (1 a 1,7 mm/an) scrait suffisantc pour cxpliquer la tendance generale a
!'erosion des cotes, notamment les plages et les basses falaiscs en materiel non consolide.

• Par ailleurs, ii est prevu que l'impact du changcment climatique devienne de plus en plus important au
niveau des zones littorales en raison des processus d'erosion cotierc, qui touchent deja les deux tiers des
plagcs marocaines. En effet, !'elevation du ni\'cau de Ja mer va reactiver ou amplifier ces processus
engendrant ainsi le recul du trait de cote. Les plages sableuses, encore a l'ctat naturel, risquent de reculer
jusqu'a 15 m d'ici 2030.

• Deja en 1993-1994, les etudes menees par le Ministere de l'Equipement, ont montre que sur les 47 plages
recensees sur la cote mediterraneenne, 7 avaient deja disparu et 16 etaient dans un etat de degradation
tres avance. Les travaux de rechcrche plus recents montrent que le phenomene touche d'autres plages et
s'accentue dans celles deja erodees.

• C'est ainsi quc deux textes (lcgislatif et reglementaire) ont ete adoptes dans le cadre des actions entreprises
visant la gestion durable du littoral national a saYoir: la loi 81-12 relative au littoral (publiee au Bulletin
officiel n° 6404 en date du 15 Octobre 2015) et le Decret n° 2-15-769 (publie au Bulletin Officiel n° 

6428 en date du 07 janvier 2016), qui a permis de mettre l'accent sur la composition, les competences et
Jes modalites de fonctionnement de la Commission Nationale et des Commissions Regionales de Gestion
Integree du Littoral ainsi que sur les modalites d'elaboration du Plan National du Littoral (PNL) et des
Schemas Regionaux Littoraux (SRL).

• Confonnement aux dispositions de ces deux textcs, le Departcment du Developpement Durable a
elabore un projet de Plan National du Littoral clont l'objectif principal est d'assurer un developpement
durable du littoral a travers sa conservation, sa protection et sa misc en valeur en sc basant sur l'approche
ecosystemiquc et celle de gestion integree des zones cotiercs (GIZC).

• Les Schemas Rcgionaux du littoral, sont dc:s outils qui visent une meilleure integration et une meillcurc
valorisation du littoral ainsi que le devcloppcment des acthrites liees a la preservation ainsi qu'a la gestion
du littoral. La protection de l'environnement est mise en avant et une attention particuliere est apportee
selon la vocation conferee a chaque zone. Ces Schemas constituent egalement un instrument de reference
pour la Gestion lntegree des Zones cotieres (GIZC).

• Ainsi, clans le cadre de cc processus d'elaboration des SRL, la problcmatique d'elevation du nivcau de la
tner seni prise en consideration en chcrchant a minimiser aurant que possjble son impact sur
l'environnement et lcs activites socioeconom.iques. D'autres textcs juridiques one prevu des dispositions
portant sur le changement climatique et la deterioration du littoral a savoir:

1-La loi-cadre n° 99-12 portant Charte Nationale de !'Environnement et du Developpement
Durable:

-Les Articles (6) et fl) prevoienr !'adoption des mesures legislatives, institutionnelles, economiques et
financieres ou autres pour le renforcement des moyens de Jutte contre la pollution de )'air et
('adaptation aux changements climatiques ;
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3) Protection des zones cotieces contre l'erosion et !'elevation du niveau de Ja mec;

• Plusieurs projets de protection du littoral centre le risque d'erosion sont realises programmes
au niveau des differentes regions du Royaume. Les principaux projets concement le littoral
de Jebha (80 OOO KDHs), Larache (70 OOO Kdhs),Jorf Amouni (Safi) (109 OOO KDHs), Foum
l'Oued (Uayoune) (tranche 1 achevee (54 500 KDHS) et tranche 2 pour un cout de 120 OOO
KDHS).

4) Prise eo compte de la composante relative au rechauffement climatique lors des projets
portuaires et maritimes ;

• En absence d'une reglementation nationale en vigueur, les orientations intemationales
relatives au rechauffement climatique sont prises en consideration lors du calcul des niveaux
d'eau et ce dans le cadre du dimensionnement des ouvrages portuaires et maritimes, citant
notamment:

-Le rapport de la Banque Mondiale de 2011 autour de !'Adaptation au changement climatique
et aux desasttes naturels des villes cotieres d'Afrique du Nord ;

-Les Rapports de la GIEC, Groupe Intergouvememental d'Experts sur !'Evolution du Climat
(GIEC);

-Les Rapports de la DGEC fran�aise a savoir "Le climat de le France au XXIe sickle Vol 5,
Changement climatique et niveau de la mer: de la planete aux cotes fran�aises " (fevrier 2015)

• Ains� la valeur de cette composante adoptce au niveau des projets portuaires av Maree varie
entre +0.Sm a +0.6m.

5) Ohservatoires de maree:

• Plusieurs maregraphes sont installes au niveau des principaux ports du Royaume dans un
cadre commun entre Jes membres du comite national de coordination en matiere
d'hydrographie, d'oceanographie et de cartographic marine preside par la Marine Royale. Ces
observatoires seront permanents et pennettront d'alimenter base de donnees de la maree et
par la suite le suivi de !'evolution de ce parametrc essentiel.


